
RECUEIL  DES  ACTES  ADMINISTRATIFS

N° 130 – DU 15 DECEMBRE 2017



Direction des sécurités
Bureau planification et opérations
Section prévention de la délinquance

Arrêté N°2017/01/1411

Portant mise en commun des effectifs et des moyens des polices municipales des communes de
Pérols et Montpellier lors du festival de musique « I love techno » au parc des expositions de

Pérols.

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.512-3 ;
Vu   l’arrêté portant délégation de signature de M. Mahamadou DIARRA, Directeur de cabinet ;
Vu la demande du Maire de Pérols du 13 novembre 2017, concernantla mise en commun des

effectifs et moyens des polices municipales de Montpellieret Pérols lors du festival de musique
« I love techno », au parc des expositions de Pérols;

Vu   l’avis favorable du Maire de Montpellier en date du 27 novembre 2017 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er : Est autorisée la mise en commun des effectifs et moyens des polices municipales de
Pérols et Montpellier, aux heures fixées ci-après, pour organiser la sécurisation des abords et
commerces, la circulation, et le filtrage, à l’occasion du festival de musique « I love techno », au parc
des expositions de Pérols, le samedi 16 décembre 2017.

Article 2 : Les effectifs et moyens mis à disposition parla police municipale de Montpellier sur la

commune de Pérols pour cette manifestation sont fixés comme suit :

➢ Effectifs : 10 policiers municipaux. 
➢ Horaires : du samedi 16 décembre 2017, 16h, au dimanche 17 décembre 2017, 2h.
➢ Moyens matériels: un véhicule sérigraphié.
➢ Moyens de défense : 1 révolver 38 spécial Manurhin par agent, aérosols incapacitant 300ml,

bâtons de défense, casques de protection. 
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MINISTÈRE DU TRAVAIL 

DECISION RELATIVE A L’ORGANISATION DES INTERIMS AU SEIN DE L ’INSPECTION DU TRAVAIL
DANS LE DEPARTEMENT DE L’HERAULT

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région
OCCITANIE, 

VU le code du travail, notamment le livre 1er de la huitième partie,

VU le décret n° 97 du 18 avril 1997 modifié portant statut particulier du corps des contrôleurs du travail,

VU le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du travail,

VU le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi,

VU le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail,

VU l’arrêté du Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du
Travail et de l’Emploi en date du 11 septembre 2017, relatif àla localisation et à la délimitation des unités
de contrôle et au nombre, à la localisation et à la délimitation des sections d’inspection du travail de la
DIRECCTE de la région Occitanie, à l’article 9 donnant délégation aux directeurs d’unités
départementales pour les décisions d’intérim et les désignations prévues à l’article R.8122-11 du code du
travail,

VU la décision du directeur régional des entreprises, de laconcurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi en date du 1er décembre 2017 relative à l’affectation des agents de contrôle de
l’inspection du travail dans les unités de contrôle et dans les sections d’inspection du département de
l’Hérault,

D E C I D E

Article 1:  

Le contrôle des entreprises de plus de 50 salariés (à l’exception de l’entreprise LA POSTE) et les décisions
administratives en application du code du travail de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail de
la section 34-02-02 sont confiés à Monsieur Yannick ILLY, inspecteur du travail.

Le contrôle et les décisions administratives en application du code du travail de la compétence exclusive
d’un inspecteur du travail de l’entreprise LA POSTE rattachée à la section 34-02-02 sont confiés à
Madame Brigitte MARTIN, inspectrice du travail.



Article 2     :

Le contrôle des entreprises de plus de 50 salariés et les décisions administratives en application du code du
travail de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail de la section 34-02-05 sont confiés à Madame
Laurence HENRY, inspectrice du travail.

Le contrôle des entreprises de moins de 50 salariés en application du code du travail de la section 34-02-05
sont confiés à Madame Horeda MALEK, contrôleur du travail.

Article 3     :

Le contrôle des entreprises de plus de 50 salariés et les décisions administratives en application du code du
travail de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail de la section 34-02-08 sont confiés à
Monsieur Jean-Pierre LAGUETTE, inspecteur du travail.

Le contrôle et les décisions relevant de la compétence exclusive de l’inspecteur du travail en application du code du
travail des entreprises de moins de 50 salariés rattachéesà ladite section sont confiés à Madame MAGNIEN Nathalie,
inspectrice du travail. »

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Hérault.

 

Fait à Montpellier, le 11 décembre 2017

Pour le Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la
Consommation, du Travail et de l’Emploi de la Région Occitanie 

Le Directeur Régional Adjoint,
 Responsable de l’Unité Départementale de l’Hérault,

Richard LIGER





































































Sous-Préfecture de Lodève
Pôle Collectivités et Animation Territoriale

Arrêté N° 2017-III-140 portant dissolution du Syndicat Intercommunal d’Electrification 
de la région du Puech

Le Préfet de la Région Languedoc-Roussillon,
Préfet de l’Hérault,

Officier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-25-1,
L.5211-26, L5212-33 ;

VU la loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010, modifiée, de réformedes collectivités
territoriales, notamment son article 61-1 ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er janvier 1931, modifié, portant création du Syndicat
Intercommunal d’Electrification de la région du Puech ;

VU l’arrêté préfectoral n°2011-I-2573 du 28 décembre 2011 parlequel le schéma
départemental de coopération intercommunal a été arrêté ;

VU l’arrêté préfectoral n°2013-III-037 par lequel il est mis fin à l’exercice des
compétences du Syndicat Intercommunal d’Électrificationde la région du Puech et
sursis à sa dissolution qui sera prononcée par un nouvel arrêté ;

VU l’arrêté préfectoral modificatif n°2013-III-037 substituant le Syndicat Mixte Hérault
Énergie au Syndicat Intercommunal d’Électrification de la région du Puech ;

VU le courrier du 10 janvier 2017 portant désignation d’un liquidateur, Monsieur
Bernard Blondet, inspecteur divisionnaire des Finances Publiques ;

VU les délibérations aux termes desquelles les conseils municipaux des communes
membres du syndicat LAVALETTE (27/10/2017), OLMET ET VILLECUN
(13/10/2017) et LE PUECH (30/10/2017) ont approuvé cette dissolution et les
conditions financières de dissolution telles que décritesdans la convention entre la
commune et le Syndicat Mixte Hérault Énergie;

VU les éléments et conclusions transmises par le liquidateur en date du 11 décembre
2017;

CONSIDERANT que ce syndicat n’exerce plus ses compétences depuis le 31 décembre
2013 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-I-528 du 20 mai 2016, portantdélégation de signature à
Madame Magali CAUMON, Sous-Préfète de l’arrondissement de Lodève ;

SUR proposition de la Sous-Préfète de l’arrondissement de Lodève ;



A R R E T E

ARTICLE 1  er : Le Syndicat Intercommunal d’électrification de la région du Puech est
dissous.

ARTICLE 2  : L’actif et le passif du syndicat seront repris par Hérault Energie au vu des
éléments inscrits à la balance comptable et à l'état de l'actif en date du 27/11/2017, et
annexés au présent arrêté.

ARTICLE 3  : L’état de répartition de la charge d’emprunt par communes est annexé au
présent arrêté. Dans le cas présent, aucune charge d’emprunt n’est transférée.

ARTICLE 5     : Sont annexées au présent arrêté les conventions signées parles communes
de Lavalette, Olmet et Villecun et de Le Puech relatives au traitement administratif et
financier de la dissolution du SI d’Électrification et de lasubstitution du Syndicat Mixte
Hérault Énergies à l’ECPI dissous.

ARTICLE 4  : 
• Madame la Sous-Préfète de Lodève ,

• le Directeur régional des Finances Publiques du Languedoc-Roussillon et du
département de l’Hérault,

• Monsieur le Liquidateur du Syndicat d’Électrification de la région du Puech

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution duprésent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Hérault.

Fait à Lodève le 14 décembre 2017

Pour le Préfet et par délégation
La Sous-Préfète de Lodève 

Magali CAUMON



Sous-Préfecture de Lodève
Pôle de la Citoyenneté et de la Légalité

 Arrêté n° 2017-III-136
 portant transfert de biens sectionnaux 
en faveur de la commune de GORNIES

---------
Le Préfet de l’Hérault,

Officier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU   l’article L.2411-12-1 du Code général des collectivités territoriales ;

VU la délibération n°2017-10-30/05 en date du 30 octobre 2017 de la mairie de Gornies sollicitant
le transfert du bien sectionnal se trouvant dans la section de Beauquiniès, au rez-de-chaussée
de la parcelle A163 de la commune ;

Considérant que les électeurs n’ont pas demandé la création d’une commission syndicale, dans la
section de commune sus-visée alors que les conditions définies aux articles L.2411-3 et
L.2411-5 du code général des collectivités territoriales, pour une telle création sont réunies ;

SUR  proposition de la Sous-Préfète de Lodève ;

A RR E T E 

ARTICLE 1 : Est autorisé le transfert, à la commune de Gornies, du bien dela « section de
Beauquiniès » situé : 

-Rez-de-chaussé, section A, numéro 163.

ARTICLE 2 : La Sous-préfète de Lodève, et Madame le Maire de Gornies sontchargées, chacune
en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Lodève, le 5 décembre 2017

La Sous-Préfète de Lodève,

Magali CAUMON


